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Protocole de préservation des vers de terre 

Pour déterminer les espèces de vers de terre, il est nécessaire d’observer les spécimens à l’aide 
d’une loupe binoculaire ou d’un microscope. Ces observations ne peuvent pas être réalisées sur le 
terrain, il est donc nécessaire d’assurer une bonne conservation des vers collectés in situ. Voici la 

méthodologie à suivre pour conserver des spécimens en bon état plusieurs années après leur récolte. 

 

Sur le terrain : 

1. Placer les vers de terre issus du même prélèvement dans un bac rempli d’eau afin de 
les nettoyer d’éventuelles particules de sols. 

2. Plonger les vers dans une solution d’alcool faiblement concentrée et attendre jusqu’à 
ce qu’ils ne bougent plus. Cette étape peut aussi être réalisée en ajoutant de l’alcool à 
70° dans le bac rempli d’eau. 

3. Placer ensuite les vers de terre dans un tube contenant de l’alcool à 70°. Il est 
important d’avoir un tube adapté au nombre de vers récoltés. Idéalement, les vers 
doivent être dans 10 fois leur volume d’alcool. Cela n’est pas toujours possible mais il 
faut impérativement veiller à avoir au minimum un ratio entre alcool et ver de 4:1. Ce 
point est important car le corps des vers de terre est composé en majorité d’eau. Cette 
eau peut diluer l’alcool et entraîner une dégradation des spécimens. 

4. Il est important de ne pas identifier l’échantillon en écrivant sur le tube avec un marqueur 
car l’alcool risque de l’effacer. Il faut donc toujours placer une étiquette identifiant le 
prélèvement à l’intérieur du tube. Pour cela un crayon à papier ou un crayon à encre 
sans solvant doit être utilisé. 

 

De retour au laboratoire : 

5. Le jour du prélèvement, s’assurer que les vers sont dans un volume d’alcool convenable 
(si ce n’est pas le cas, changer de tube) et renverser les tubes afin d’homogénéiser la 
solution. 

6. L’alcool doit être remplacé une première fois dans les 24 à 48h.
*
 

7. L’alcool doit être remplacé une seconde fois environ une semaine plus tard.

8. Enfin, un mois plus tard, effectuer un troisième et dernier renouvellement de l’alcool. 
Les vers peuvent ainsi être conservés plusieurs années de la sorte. 

Attention ! si la couleur du liquide change, il est important de renouveler l’alcool du tube, 
quel que soit le nombre de renouvellements déjà effectués précédemment 
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* Une variante simplifiée de ce protocole consiste à remplacer la solution d’alcool à 70° par une solution plus concentrée en 
alcool (90° ou 95°) directement sur le terrain ou au moment du premier renouvellement (point 6). Une fois dans un tube d’alcool 
concentré, il n’est plus nécessaire de renouveler la solution. Cette méthode a pour inconvénient la rétractation et le 
durcissement des spécimens, ce qui rend la détermination plus difficile. Néanmoins, sur des terrains difficiles et sans 
commodités à proximité, il s’agit d’une solution alternative intéressante pour préserver correctement les vers tout en 
conservant la possibilité de réaliser des analyses moléculaires par la suite. 

                                                


